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rait, en temps d'élection, les devoirs dont l'ont chariié Dieu et

l'Eglise, de publier, au ri(squ(î de causer un ininiense scandale,

tous les désordres, mémo secrets, dont quelques-uns de ses mem-
bres ont pu se rendre coupables. On sait d'avance ce que votre

liaino et la dépravation de votre esprit peuvent exauérer et in-

venter en pareille matière
; mais, ce qu'on ne comprend pas,

c'est que. nourris.sant, dans la bout' de votre (Mour, d'aussi crimi-

nels desseins, vous ne cessez point de vous vanter de modération

de justice et de cbarité.

Entrons ujaintenant dans ((uelques détails. A propos des^

affaires des MM. de Saint-8ulpice avec Mgr. l'évêque de Mont-
réal, vous avouez que, dans le priiuMpe, ce dernier avait par-ftute-

ment raison d'exiger ce qu'il exigeait ; mais vous le blâmez d'a-

voir perseveramment tenu à empk»yor les moyens les plus propres

à obtenir complète satisfaction. ,Si vous étiez un bomme de loi

de quelque valeur, vous, comprendriez (|ue quiconciue a droit à

la fin a par là même droit aux moyens darriver îl cette fin
; l'un

ne va pas sans l'autre.

Vous répliquez que Mgr.de Montiéal a pris de mauvais
moyens pour se réintégrer dans ses droits d'évC([ue usurpés

;
que

les congrégations romaines ont condanmé ces moyens, et que,

malgré cela, Mgr. de Montréal n'a pas voulu céder. A l'appui

de semblables avancés, vous invoquez uae lettre que Mgr. l'ar-

chevêque de Québec écrivait l'autonme dernier, et de cette lettre

vous concluez que Mgr. de 3fontréal ejierclie des faux-

fnyantH pour éluder les décrets de Rome, que la soumission avec

laquelle il semble les recevoir n'est m fninrhr. ni lai/dlc. ni com-

plète.

Je ne nierai pas que Mgr. rarelievêque de Québec a paru dire

ce que vous rappelez ! nuiis l'accusation. p(u-tée contre son vé-

nérable collègue, serait si grave et si dénuée de fondement, qu'il

n'est pas possible de croire que le prélat, reconnu et exalté par

vous-même comme pacifique, charitable r\ très-calme, ait eu lin-

tcntion que vous lui prêtez. Aurait-il eu cette intention d'ail-

leurs, tous les torts auraient été de son côté, puisque Rome a
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